
 

 

Ma s t e r  
 MA I TR I S E  D ’ OUVRAGE  
PUBL I QUE  E T  PR I V EE  
Ma r s e i l l e  6 èm e  p r omo t i o n         

( 2 0 1 2 - 2 0 1 3 )  

Quels candidats ? 

Les candidats doivent :  

∗ avoir moins de 39 ans et trois ans minimum d’expérience professionnelle,  

∗ avoir une équivalence Master 1 (maîtrise, diplôme bac + 4), 

∗ être identifiés comme de jeunes cadres à fort potentiel (projet professionnel explicite).  

∗ être francophone ou maîtriser la langue française 

Ils seront issus préférentiellement d’administrations, d’institutions, de banques et d’entrepri-

ses en relation avec l’AFD ou susceptibles de l’être. 

 

Pour l’Option 1 « Décision publique et gestion de projet » : ce sont des cadres chargés 
de projets ou de programmes de développement dans les ministères (plan, économie et 

finances, ministères sectoriels), les collectivités locales, les organismes publics de dévelop-

pement, les institutions financières, les entreprises publiques. 

 

Pour l’Option 2 « Développement et financement du secteur privé » : ce sont des ca-
dres d’entreprises publiques du secteur marchand, d’entreprises privées, de banques, d’ins-

titutions de microfinance, de ministères et organismes en charge du développement du sec-

teur privé . 

 

Objectifs de la formation 

 
Le Master a pour objectif de donner aux jeunes cadres des administrations, des entreprises, 

des banques et autres institutions des pays en développement et émergents où s’exercent 

les activités de l’AFD, les méthodes, instruments et outils pour devenir les décideurs et ma-

nagers de demain. 

 

 



 

 

PÉDAGOGIE 

 

Organisation 

Le Master se déroule à Marseille, dans les 

locaux du CEFEB, Université d’entreprise de 

l’AFD, sur deux sessions (le tronc commun et 

le parcours optionnel),  entre septembre 
2012 et mai 2013. Entre les sessions, le 
mastérien réintègre sa structure profession-

nelle et prépare son mémoire. 

 

Le programme de ce Master professionnel, spécialité du Master Economie et Développement International 
de l’Université d’Auvergne (Clermont Ferrand), comprend un tronc commun et deux options : 

 

 

Tronc Commun 

                     UNITES D’ENSEIGNEMENTS : 
          
UE1.      Financement du développement et maîtrise d’ouvrage 
UE2.      Cadrage macroéconomique et gestion de la dette publique 
UE3.      Mondialisation, gouvernance et développement durable  
UE4.      Analyse financière d’entreprise 
UE5.      Techniques de management  
UE6.      Information et Communication 

 

Option 1 : « Décision publi-

que et gestion de projet » 

UE7.      Le projet de développement : montage, évaluation, réalisation  
              et suivi 
UE8.      Enjeux de développement et  politiques sectorielles  
UE9.      Gestion des finances publiques, management du secteur  
               public et gouvernance 
UE10.    Décentralisation et transfert de la maîtrise d’ouvrage 

Option 2 :  Développement  

et financement du secteur 

privé»  

UE7.       Environnement des affaires 
UE8.       Financement de l’entreprise : banque et marché financier 
UE9.       Financement de projet et partenariats public-privé (PPP) 
UE10.     Innovation financière pour le développement 

 PROGRAMME 

Les modules de cours associent exposés théori-
ques et études de cas réalisées en groupe. Les sup-

ports de cours sont gravés sur CD ROM interactif. 

 

Le mémoire, dont le sujet doit être proposé par le 
candidat lors de son inscription et validé par son em-

ployeur, porte préférentiellement sur une problémati-

que forte de l’institution dont relève le mastérien. Il 

débouchera normalement sur un projet concret à son 

retour. Ce mémoire doit matérialiser, concrétiser la 

formation reçue, le diplôme obtenu.  

Les Plus 

♦ Diplôme « Master 2 » reconnu dans le 
système européen LMD (Licence, Master, 
Doctorat). 

♦ Animation assurée par des Profession-
nels. Partage d’expériences et témoigna-
ges. 

♦ Un réseau d’anciens sans équivalent en 
Afrique.  

Le Tronc Commun :  

∗ du 10 septembre au 30 novembre 2012 

L’ option 1 :  

∗ du 18 février au 03 mai 2013 

L’option 2 :  

∗ du 04 mars au 17mai 2013 



 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 

Les formalités d’inscription 

 

Les dossiers d’inscription seront retirés au-

près de l’Agence locale de l’AFD et lui se-
ront retournés dûment complétés impérative-
ment avant le 16 mars 2012.  

Le nombre des participants étant limité à 36, 

les responsables du Master effectueront une 

sélection des candidats à la suite de l’exa-

men des dossiers et en fonction des notes 

obtenues à l’épreuve écrite de contraction de 

texte.   

 
 
 
Prise en charge par l’AFD/CEFEB de :  

∗ l’ensemble des frais pédagogiques 

∗ l’hébergement, 

∗ une indemnité complémentaire, 

∗ l’assurance accident et maladie pendant le 

séjour en France. 

 

Restent à la charge de l’employeur : 

∗ le maintien de la rémunération, 

∗ les frais de voyage (2 billets avion A/R entre le 

domicile professionnel et Marseille). 

 

Le logement  La démarche de sélection  

∗ Vérification du dossier par l’Agence 

AFD, 

∗ Pré-sélection par les responsables du 

Master des candidats invités à passer 

l’épreuve écrite, sur la base de l’exa-

men de tous les dossiers présentés, 

∗ Organisation d’une épreuve écrite, cor-

rection par le CEFEB et classement 

des candidats, 

∗ Délibération du jury AFD/CERDI 

Un studio meublé est réservé par le CEFEB pour le 

mastérien (hébergement limité à une personne). Il 
comporte un accès Wifi et TV, dans une résidence 

hôtelière reliée par métro au centre de Marseille et 

au CEFEB. 



 

 

OÙ S’INSCRIRE ? 

 

Si vous souhaitez obtenir des renseignements complémentaires sur le programme,  
consultez le site  

 
 

www.cefeb.org  

Inscription à l’Agence  

Locale   de l’A F D  

avant le 16 mars 2012 




